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Mandat et périmètre du GT :

voir fiche en annexe I
Organisation des travaux du GT stratégie :

( 1ère réunion (10 juillet 2007) :

Cadrage du travail du GT

Bilan des principales problématiques identifiées par les AASQA (suite à la consultation par mail) concernant la compréhension des directives, discussion et premières réponses ( annexe II

Il est convenu qu’un sous groupe (MEDAD, ADEME, LCSQA, AIRPARIF, ATMORA, AIRPL, ATMOPACA et ASPA) travaillera sur les définitions (mise en ligne d’un fichier partagé sur le site www.lcsqa.org et réunion spécifique sur le sujet le 27 septembre matin) et présentera ses propositions à la 2ème réunion.

( 2ème réunion (5 octobre 2007) :

Suite du travail sur le guide de lecture des directives

Validation des travaux du GT HAP-métaux (et du GT benzène éventuellement)

( 3ème réunion ( 5 décembre 2007) :

Discussion et finalisation du projet de guide de lecture des directives

Validation des travaux du GT benzène (si possible)

( 4ème réunion (février 2008)

Validation du guide de lecture des directives (sous réserve que la directive soit publiée)

Comparaison du guide aux documents réglementaires français existants et à divers guides ADEME (validation des données et classification des sites) : identification des écarts et évolutions souhaitables

Point sur les évolutions du zonage

( 5ème, 6ème, 7ème réunion

Examen de l’application de la directive par polluants (PM puis benzène si pas traité, NOx, O3, SO2 et CO)

Méthodologie retenue par polluants :

- méthodes de surveillance disponible (mesure fixe – mesure indicative – modélisation – estimation objective) et limites de ces méthodes (incertitudes…)

- dimensionnement de la surveillance (directives, indice atmo et alerte) 

- comparaison avec l’existant

( Révision du Guide équipement de l’ADEME :

délai : version finalisée pour l’automne 2008 sur la base des travaux du GT « stratégie »

Autres états membres :

Le MEDAD, l’ADEME et le LCSQA prévoient de rencontrer le DEFRA (ministère chargé de l’environnement au Royaume Uni) sur l’application de la directive (entre autres sujets).

Les AASQA font part de leur souhait d’être impliquées dans cette démarche en vue de discuter avec leur homologues. Le MEDAD et l’ADEME indiquent qu’ils verront comment répondre à cette demande.

Guide de lecture de la directive : 

Il est convenu par l’ensemble des participants que le plan du guide suivra les articles du projet de directive intégrée (les annexes étant partiellement intégrées au fil de la lecture) avec un affichage des écarts avec les directives actuelles (quels écarts ? pourquoi ? quelles conséquences ?)

Reprise de tous les articles et intégration de la directive HAP/Métaux dans le guide

Diffusion de la version définitive en dehors des AASQA (DRIRE, DR ADEME...)

Documents à établir et à tenir à jour par le LCSQA

Document de synthèse de l’ensemble des méthodes de référence

Document de synthèse des analyseurs ayant fait l’objet d’une certification en France ou à l’étranger

Annexe I

Mandat du Groupe de Travail

Mise en œuvre des directives

& des stratégies de surveillance réglementaires
Objectifs du GT :

Elaboration de stratégies de surveillance pour les polluants réglementés par les directives européennes sur la base notamment de l’examen du projet de nouvelle directive unifiée et la préparation d’un plan d’action concernant sa mise en œuvre

Contexte :

Les PSQA, l’adoption prochaine de la directive unifiée sur la surveillance de la qualité de l’air (début 2008), la mise à jour du guide technique ADEME-MEDAD, les travaux récents sur les différents polluants (métrologie, traitement numérique et modélisation), etc.

Demandeur : CPT (cf. réunion du 23 mars 2007)

Dispositions pratiques :

Date de démarrage : 10 juillet 2007

Durée : 2 ans (prolongation possible)

Nombre de réunions prévues : 3 ou 4 par an

Participants :
Animateur  : MEDAD – co-animateur ADEME

Secrétariat : coordinateur LCSQA

Membres : MEDAD, ADEME, LCSQA, AASQA, animateurs des GT et CS

Déroulement prévisionnel des travaux :

· Examen, dans un délai de 6 mois, du projet de directive unifiée et des apports spécifiques de celui-ci par rapport aux directives actuelles (quels écarts ? pourquoi ? quelles conséquences ?) et aux textes réglementaires nationaux. Mise au clair des imprécisions terminologiques éventuelles et consensus sur les définitions.

· Elaboration de stratégies de surveillance sur la base de travaux menés par ailleurs au sein du dispositif national de surveillance de la qualité de l’air, notamment au sein des GT et CS et dans le cadre de l’examen et des synthèses des PSQA, ainsi que de la définition en commun puis de l’exploitation de questionnaires spécifiques (si besoin).

Périmètre du GT :

Le GT traitera de la surveillance réglementaire requise pour l'application des directives européennes, le calcul de l'indice ATMO et la réglementation nationale.

Le GT ne traitera notamment pas des points suivants :

- organisation des analyses chimiques des AASQA

- aspects financiers (( fédération ATMO : simulation des financements / Commission ressources)

- polluants non réglementés par les directives (( fédération ATMO : idem)

- demandes locales (telles que celles découlant de la planification locale comme les PRSE)

Le GT s’attachera a bien préciser l’ensemble des sujets / problématiques qu’il sera nécessaire de traiter dans les autres instances (existantes ou à créer).

Produit de sortie :

- Guide de lecture des directives

- Propositions de stratégies et de dimensionnement des moyens de surveillance

Annexe II

Bilan des remarques et interrogations des AASQA

Document préparatoire à la réunion du 10/07/2007

complété en prenant en compte les discussions en réunion

Ce document réalise la synthèse des remarques et des questions posées, au sujet du projet de directive intégrée, transmises par différents participants du GT « Mise en œuvre des directives et stratégies de surveillance » et prend en considération les remarques faites lors de la réunion plénière du 10/07/2007.

I – Guide de lecture de la directive

Les éléments mentionnés en dehors des encadrés correspondent aux questions soulevées par les AASQA lors de la consultation préalable à la réunion. Les éléments figurant dans les encadrés sont les réponses validées par le GT ou les questions soulevées lors de la réunion.

I – 1 – Commentaires

· Article 2 - 2) Dans le projet de directive intégrée : "polluant": toute substance présente dans l'air ambiant et susceptible d'avoir des effets nocifs sur la santé humaine et/ou sur l'environnement dans son ensemble. 

Dans les directives actuelles : «polluant»: toute substance introduite directement ou indirectement par l’homme dans l’air ambiant et susceptible d’avoir des effets nocifs sur la santé humaine et/ou l’environnement dans son ensemble;

La notion de la nouvelle directive est beaucoup plus large et considère un polluant dès lors qu’il a des effets nocifs sur la santé ou l’environnement et plus simplement en raison de ses origines. Cette disposition est nécessaire pour permettre la déduction de la part due à des phénomènes naturels.

· Article 2 - 9) Dans le projet de directive intégrée : "valeur cible": un niveau fixé dans le but d'éviter, de prévenir ou de réduire les effets nocifs sur la santé humaine et l'environnement dans son ensemble, à atteindre dans la mesure du possible sur une période donnée. 
Dans les directives actuelles : «valeur cible»: un niveau fixé dans le but d'éviter à long terme des effets nocifs sur la santé humaine et/ou l'environnement dans son ensemble, à atteindre là où c'est possible sur une période donnée.

La notion de « long terme » disparaît, par contre le niveau est fixé non plus seulement dans le but « d’éviter (à long terme) » mais également « de prévenir ou de réduire les effets… ».

Il faudra également comparer avec la définition de la directive HAP/Métaux.

· Article 2 - 14) Projet de directive intégrée : "objectif à long terme": un niveau à atteindre à long terme, sauf lorsque cela n'est pas réalisable par des mesures proportionnées, afin d'assurer une protection efficace de la santé humaine et de l'environnement; 

Directives actuelles : «objectif à long terme»: une concentration d'ozone dans l'air ambiant en dessous de laquelle, selon les connaissances scientifiques actuelles, des effets nocifs directs sur la santé humaine et/ou sur l'environnement dans son ensemble sont peu probables. Sauf lorsque cela n'est pas faisable par des mesures proportionnées, cet objectif doit être atteint à long terme, afin d'assurer une protection efficace de la santé humaine et de l'environnement;

La définition de l’OLT est très simplifiée. Il s’agit d’une mesure de prudence de la part de la commission.
· article 2 - 24) Mesures fixes

Site fixe = en continu ou discontinu. La définition n'est pas assez claire, car elle laisse entendre qu'une mesure fixe peut être discontinue dans l'absolu. La possibilité de discontinu n’est pas prévue pour tous les polluants ( voir annexe 1 note (a) en bas du tableau).

Cette définition de mesure fixe sera étudiée dans le cadre du GT. La mesure fixe va pour la directive au delà de la seule notion géographique (contrairement à l’interprétation qui en est souvent faite) ; ainsi on n’emploiera pas (au sens de la directive) le terme de mesure fixe pour la mesure indicative, même si la mesure est faite sur un site fixe.

· annexe VI - A) méthodes de références

Les méthodes de référence restent les mêmes que pour les textes actuels, mais la plupart des normes ont été réactualisées. Les normes référencées dans le projet de directive intégrée sont des normes EN (2005) pour SO2, NO2 / NOx, le plomb (analyse), les PM2.5, le benzène, le CO et l’ozone. Il s’agissait auparavant  (normes référencées dans les directives actuellement applicables) soit de normes ISO, soit de normes en cours d’élaboration au moment de l’entrée en vigueur de la directive (CO, benzène). Il n’y avait pas de norme pour les PM2.5 lors de l’entrée en vigueur de la directive 1999/30/CE.

· Annexe VI) Dans les trois directives filles actuelles, il est ajouté à la fin de chaque annexe relative aux méthodes de référence des « techniques de référence pour la modélisation ».

Un Working Group «  fair mode » pour homogénéiser les méthodes  et techniques de modélisation a été créé par la Commission (JRC) – sa mise en place opérationnelle est prévue en 2008 – actuellement discussion entre le JRC et l’AEE sur le positionnement et le rôle de chacun dans ce WG.
I – 2 – Problèmes de traduction et / ou de version de texte et / ou question à poser à la Commission

I – 2 – 1 – Problèmes de traduction qui seront signalé à la Commission et au Conseil de l’UE

· Article 2 - 9) la version française (21/6/06), qui mentionne « à atteindre dans la mesure du possible » ne prend pas en compte une notion géographique, existante dans la version en anglais « Where possible » et dans la directive du 12/2/2002 « à atteindre là où c'est possible ».
La notion géographique n’est pas retranscrite. La question sera posée à la Commission et signalée comme erreur potentielle de traduction. Une définition de « where possible » sera également précisée via le sous-groupe de travail sur les définitions.

· Article 2 - 15) Projet de directive intégrée : "contributions des sources naturelles": les émissions de polluants qui ne résultent pas directement ou indirectement des activités humaines, mais qui sont notamment dues à des événements naturels tels que les éruptions volcaniques, les activités sismiques, les feux de terres non cultivées, les vents violents, les raz-de-marée ou la resuspension atmosphérique ou le transport de particules naturelles provenant de régions désertiques ; 

Directives actuelles : «événement naturel»: les éruptions volcaniques, les activités sismiques, les activités géothermiques, les feux de terres non cultivées, les vents violents ou la resuspension atmosphérique ou le transport de particules naturelles provenant de régions désertiques;

Les activités géothermiques ont été oubliées dans la VF (elles sont présentes dans la VO), la source « raz-de-marée » apparaît, toutefois, cette traduction de « sea spray » de la VO nous semble inappropriée, la traduction exacte est « embruns marins ». Par ailleurs, le terme « dry regions » de la VO, traduit en « régions désertiques » dans la VF pourrait être traduit par « régions sèches », ce qui semble moins restrictif. 

NB : le terme « régions désertiques » est toutefois celui employé dans la directive 1999/30/CE, cette traduction n’est donc pas une nouveauté.

· Article 3 –1.b) 

Préciser la signification du terme « approval » dans la VO, traduit par « agréer » dans la VF mais qui signifie plutôt « approuver »

· Articles 25 et 26 - A quoi correspondent les « mesures d’exécution » ? (en VO « implementing measures »).

« implementing measures » a été traduit par « Mesures d’exécution ». Une autre traduction comme dispositions d’amendement et de mise en œuvre serait plus pertinente.
· annexe III – C - Dans les textes actuels comme dans la directive intégrée, on mentionne que les critères s’appliquent « Insofar as practicable » en VO, « dans la mesure du possible » en VF,

la traduction littérale serait « dans la mesure où cela est faisable ».

· Annexe V) Le nombre de sites PM2,5 ne doit pas être plus de deux fois supérieur à celui des PM10 (VF du 21 juin).
Attention, cette traduction est erronée car incomplète, puisque la VO indique :

“The total number of PM2.5 and PM10 sampling points in a Member State required under Section A (a) shall not differ by more than a factor of 2” 

Autrement dit la VO précise que le facteur 2 fonctionnerait dans les deux sens (comme pour fond et trafic) et pas simplement dans le sens « pas trop de PM2,5 ». La VF a oublié de rajouter le mot inférieur (pas plus de deux fois supérieur ou inférieur).

I – 2 – 2 – Problèmes de version de texte

Ces problèmes sont dues au fait que la version française diffusée préalablement au GT date de juin 2006 et la version anglaise d’octobre 2006. Ces questions ne sont donc pas traitées ici (car elle résulte d’une évolution des textes – et non pas d’un problème de traduction).

· article 6 – 4) Le terme « estimation objective » est absent dans la VF

· Articles 20-3 et 25 –2 : A quoi correspondent les « […] » dans la VF, qui ne sont pas dans la VO ?

· Article 25 - 2) Différences de numérotation entre VF et VO.

· Article 25 - 1 et 3) Erreur probable : remplacer « Article 27 » par « Article 26 » (fait dans la VO).

I – 2 – 3 – Questions / remarques à faire à la Commission européenne

Le MEDAD enverra un mail (ou un courrier) à la Commission à l’issue du retour des AASQA sur le CR de cette réunion (probablement début septembre compte tenu des congés des instances européennes en août).
article 2 : définition des valeurs cibles

il sera demandé comment vont être géré les différences de définition des valeurs cibles entre la directive HAP/métaux et le projet de directive.

· Article 10 - 2.d) et 3)

Cf. éléments dans la partie I – 3. La question sera posée quant à l’incohérence identifiée entre les §2-d et §3 de l’article 10 (diminution du nombre d’analyseurs d’ozone pouvant conduire à une augmentation du nombre d’analyseurs de NO2).

· Article 14 Erreur de la VO comme de la VF : le texte cite l’annexe III.A.b, au lieu de l’annexe III.B.b ?

Ce point sera signalé.

· Article 21 - L’ozone est-il concerné par ce paragraphe ? Car les annexes mentionnées (XI (valeurs limites) et XIV (valeurs cibles pour PM2.5)) ne lui sont pas relatives.

Par contre, l’article 22, relatif aux plans d’action à court terme, mentionne l’annexe VII relative à l’ozone. Ce dernier ne ferait donc l’objet que de plans d’action à court terme ?

La question sera posée de savoir si il s’agit d’une erreur ou d’une volonté délibérée.

Le MEDAD vérifiera (avant de poser la question) entre les différentes versions des textes pour voir si c’était déjà présent dans le texte initial ou sinon à quel stade d’élaboration c’est apparu.

· Annexe II - Exigence mini dans les agglomérations. Note de bas de tableau pas claire

Les mêmes stations peuvent-elles faire les 2 (IEM et seuils d’évaluations des mesures fixes) ?

 Le but de cette phrase semble être que même si la mesure fixe mise en place pour vérifier l’IEM ne montre pas de dépassement des seuils d’évaluation elle doit être maintenue. Mais elle pourrait également être interprétée comme conduisant à l’obligation de mettre en place une autre mesure afin de vérifier la situation par rapport au seuil d’évaluation (la mesure mise en place pour l’IEM ne pouvant pas être « utilisée » pour se situer par rapport aux seuils d’évaluation).

La question sera posée pour confirmer l’interprétation à faire de cette phrase. En tout état de cause il faudrait une phrase plus claire. Ce point sera à préciser dans le guide de lecture.

· Annexe VIII – A - Une grossière erreur est reproduite dans les versions anglaise et française pour les stations rurales, la représentativité ne peut pas être de quelques km2 mais plutôt de quelques centaines de km2, comme c’est le cas dans la directive O3 actuelle.

Ce point sera signalé.
· Annexe XI - Pour SO2, CO, Pb et PM10, des marges de dépassement sont mentionnées, or, ces marges de dépassement ont expiré (dans les directives actuelles) au 1er janvier 2005. On se demande donc pourquoi elles sont mentionnées sans date de fin.

La formulation est sûrement incorrecte car l’article 13 montre qu’il n’y pas plus de marge de tolérance pour SO2, CO, PM10 et Pb. Ce point sera signalé et il sera demandé une formulation plus claire. Le MEDAD vérifiera également dans les différentes versions des textes et dans les notes prises lors des réunions au Conseil de l’UE quelle réponse avait été apportée à cette question (qui avait du être posée).
I – 3 – Points sur lesquels une première réponse peut être apportée

· Article 3 : Il est nécessaire de dire une fois pour toutes quels organismes agréent les dispositifs de mesure, garantissent l’exactitude des mesures, analysent les méthodes d’évaluation et coordonnent les programmes d’assurance qualité.

Rôles et organisation 

Les décrets et arrêtés ministériels ainsi que l’accord cadre (en cours de finalisation) définissent qui fait quoi et les responsabilités de chacun :

Point a : évaluation de la qualité de l’air ambiant : AASQA 

Point b :approbation des systèmes de mesures :


méthodes :LCSQA


appareils  : ACIME et organismes étrangers équivalents


réseaux : AASQA


Laboratoires : LCSQA

Point c, d, e : LCSQA

Point f : MEDAD

· Article 6 - 4) « Dans toutes les zones et agglomérations où le niveau de polluants dans l'air ambiant visé au paragraphe 1 est inférieur au seuil d'évaluation inférieur établi pour ces polluants, il est suffisant, pour évaluer la qualité de l'air ambiant, d'utiliser des techniques de modélisation ou de mesures indicatives ou les deux. »
Cela se rapporte à l’annexe V, où l’on constate dans le tableau la disparition de l’obligation de faire des mesures fixes pour NO2 et SO2 dans les agglomérations où les niveaux sont < SEI (cf. annexe VII de la directive du 22/4/1999). Oubli (peu probable tout de même, mais rappelons que cette obligation n’existait que pour les polluants NO2 et SO2 de la directive de 1999, elle n’existait pas pour les autres polluants de cette même directive, ni dans les directives suivantes CO-benzène notamment), ou volonté d’assouplissement ?

NB : cette obligation avait déjà disparu de la proposition finale de la Commission.

La question avait été posée par les autorités françaises à la demande du MEDAD lors des groupes environnement du Conseil de l’UE. Il avait été répondu que cette obligation (qui s’imposait en agglomération – de plus de 250 000 habitants - du fait des obligations en matière d’information et d’alerte) ne « servait » plus à rien compte tenu d’une part des concentrations de SO2 en agglomérations qui sont maintenant bien inférieures au seuil d’alerte et des concentrations en NO2 qui sont elles au contraire quasi systématiquement supérieures au SEI. En tout état de cause il existe des obligations plus contraignantes dans la réglementation française (indice ATMO et procédures d’information / alerte).

· Article 6 - 5 ): nécessité de se mettre d’accord sur l’interprétation de cette disposition. Je comprends que chaque état membre doit mettre une station rurale de fond ts les 100 000 km² et au moins une station (pour les pays qui font moins de 100 000 km²). Interprétation différente possible : soit 1 tous les 100 000 km² soit 1 pour tout le pays. 

C’est bien une station tous les 100 000 km2 donc en France : 5 stations ( 

Une interrogation subsiste vis-à-vis des DOM (comment appliquer cette obligation sur des iles – compte tenu notamment des obligations d’éloignement imposées).
· Article 9 – 1 - Obligation de réaliser des mesures fixes en cas de dépassement de l’OLT sur une des cinq dernières années. Concrètement dépasser l’OLT au moins une année sur 5 n’est pas bien difficile. La mesure fixe est donc vraiment obligatoire partout, sauf là où l’OLT est déjà respecté.

Pas de seuil d’évaluation pour l’ozone mais dès lors que l’on dépasse l’OLT (120 µg/m3 / 8H). on doit mettre une mesure fixe A priori toutes les ZAS sont concernées (sauf peut être dans les DOM où les niveaux d’ozone sont moindres). La question est posée de savoir si toutes les ZAS rurales ont bien des mesures d’ozone : la réponse est oui (sauf peut être pour la Picardie qui a un découpage en ZAS atypique – pour le moment) ; ce point est à  vérifier par l’ADEME.
· Article 10 - 2.d) le dioxyde d'azote est mesuré dans tous les points de prélèvement restants, à l'exception des stations consacrées à la pollution de fond rurale. Sens du terme « restants » ? Par ailleurs, combien de mesures de NO2 en parallèle des analyseurs d’ozone faut-il (pas clair) ?

 Dans le paragraphe 2.d) de l’article 10, le terme « restants » correspond au nombre de points de prélèvements qui sont conservés pour la surveillance de l’ozone dans le cas où une réduction par rapport au nombre prévu par l’annexe IX, section A est envisagée.

Concernant le nombre d’analyseurs en NO2, il semble y avoir une incohérence entre les §2-d et §3 de l’article 10 (si on diminue le nombre d’analyseurs d’ozone de 10 à 8 par exemple, il semblerait qu’on est obligé en application du §2-d d’avoir 8 analyseurs de NO2 alors que le §3 ne nous en que imposait 5 avant que l’on décide de diminuer le nombre d’analyseurs d’ozone) La question sera posée à la Commission.

· Article 24 - Deux nouvelles notions : mise à la disposition du public de rapports annuels, et évaluation des effets des dépassements. Quid de ce dernier point ?

La deuxième notion est déjà présente dans les directives actuelles. 

Ces obligations semblent couvertes par les rapports annuels des AASQA, du MEDAD et de l’ADEME complétés par des documents des instances sanitaires (INVS, AFSSET, etc.). Il semblerait toutefois opportun des les compléter de la manière suivante :

- Les tableaux de  synthèse du reporting pourraient être mis à disposition du public sur le site web du MEDAD et de l’ADEME via buldair (par exemple). 

- Sur les sites web des AASQA, un bilan des dépassements du reporting européen c’est-à-dire présenté par  ZAS (sous forme de cartes par exemple) pourrait être mis en ligne ainsi que des statistiques réglementaires à déterminer de façon harmonisée sur le territoire (à préciser dans la lettre de cadrage ? travaux du Gt communication de la fédération ATMO ?).
· Annexe III ces critères sont –ils obligatoires ou sont-ils des recommandations. Si l’ensemble de ces critères ne peut être atteint, les informations peuvent-elles être communiquées ?

article 7 : ces critères sont obligatoires. Dans l’annexe III il apparaît toutefois que certains points peuvent être considérés comme facultatifs (« where possible ») ; dans ce cas il faut justifier pourquoi on ne peut pas les appliquer, auquel cas les données peuvent être communiquée à la Commission. La question pourrait être posée à la Commission (à voir) ?

Cette obligation de justification sera à indiquer clairement  dans le guide.
· Annexe III – B - Le statut des stations de proximité n’est toujours pas clair. Sont-elles indispensables ?

Des alinéas indiquent clairement qu’il faut mesurer en proximité (tableau de l’annexe V)

Peut être repréciser la question (AIRNORMAND) ?
· Annexe III – B - (B.a.4) Il y a une incohérence pour les stations de fond rurales entre l’éloignement aux agglomérations etc de ce paragraphe et le paragraphe b) de la page 41 (5km contre 20 km).

Pas d’incohérence car on ne compare pas aux mêmes seuils (santé ou végétation), cas des rurales régionales (5kms) à utiliser pour la protection de la santé humaine (a du B) et des rurales nationales (20 kms ) à utiliser pour la protection de la végétation (b du B).
· Annexe V et IX le terme agglomération doit‑il être pris en compte au sens INSEE ou au sens ZAS ? (souvent différent)

Agglomération : doit être pris au sens français du décret QA (qui reprend le recensement INSEE de 1999 et devrait être révisé début 2009).
· Annexe V - Note 1 : Lorsqu’une seule station est nécessaire, décide-t-on oui ou non d’équiper systématiquement en plus une station trafic ?

En application de la directive, lorsqu’une seule station est nécessaire, la station de fond est prioritaire. L’installation d’une station trafic n’est obligatoire qu’à compter de 2 stations. Il convient toutefois de garder en mémoire les dispositions de l’annexe III –B-1 :« Les points de prélèvement visant à assurer la protection de la santé humaine sont implantés de manière à fournir des renseignements sur :
- 
les endroits des zones et agglomérations où s'observent les plus fortes concentrations auxquelles la population est susceptible d'être directement ou indirectement exposée pendant une période significative par rapport à la période considérée pour le calcul de la moyenne de la ou des valeurs limites

-
les niveaux dans d'autres endroits à l'intérieur de zones ou agglomérations qui sont représentatifs de l'exposition de la population en général »

Ce point sera étudié lors du GT (partie stratégie).
· Annexe VI - C) Normalisation des PM : est-ce que jusqu’à maintenant on raisonnait déjà en volume ramené aux conditions ambiantes (pas à 20°C ou 0°C) ?

Contrairement au NO2 et SO2, il n’est rien spécifié pour les PM dans la directive actuelle donc par défaut on est censé mesurer dans les conditions ambiantes.

Quid des mesures en altitude ? Cas pour l’ozone (AAPS): question posée en cpt : sera regardé en 2008 par le LCSQA.
· annexe VI - D) Il serait intéressant que le LCSQA par exemple tienne à jour une liste des appareils qui ont été évalués et ont été déclarés conformes (dans tous les pays de l’Union Européenne) à la méthode de référence

Tenue à jour par le LCSQA d’un document de référence sur la liste des appareils ( que les AASQA peuvent acheter ) norme TUV ACIME (et autres organismes équivalents).
· Annexe XI - La configuration minimale du réseau de mesure proposée dans la directive est plus minimaliste que les besoins issus des textes réglementaires ministériels et préfectoraux pour l'indice atmo et les alertes notamment pour l'ozone. Du changement dans l'air ?

Aucun changement. La réglementation française est plus contraignante que les seules directives.
· Annexe XII - Le seuil d’alerte pour le SO2 ne s’applique-t-il pas à une petite commune sous les vents d’une industrie ? ( zone de représentativité : 100 km2
La réglementation FR est plus contraignante, donc si on estime qu’il faut faire de l’info à proximité d’un site industriel auquel des populations sont exposées, on peut le faire
· Annexe XV - A noter que cette annexe de la directive prescrit les informations à communiquer dans les plans d'actions : cela se traduira par une modification des décrets PPA, PRQA (voire PDU et PRSE ?) ?

Dans le décret PPA, après relecture, la notion d’estimation de  l’amélioration de la qualité de l’air est moins explicite par rapport à la nouvelle directive. Peut être qu’une clarification de cette notion sera nécessaire en vue de la révision des PPA et des PDU. Les PRQA et PRSE ne sont pas concernés par les PPs.
I – 4 – Points sur lesquels il faut travailler

I – 4 – 1 – Définitions de termes et classification des stations

Un sous-groupe « Définitions et classification » fera des propositions pour les points suivants (notamment) lors de la 2ème réunion plénière du GT

Composition du sous-groupe « définitions et classification »

MEDAD / ADEME  / AIRPARIF 

AIRPL / LCSQA – Eric Chambon et Laurent Ragava / ATMO PACA / ASPA – ATMORA – 

Forum LCSQA à disposition (Laurent RAGAVA animera le forum)

Réunion de conclusion : 27 septembre  2007 (matin) pour préparation de la présentation qui sera faite lors de la réunion plénière du GT d’octobre.
· Pas de définition de la modélisation
· Article 2 - 11) Dans le projet de directive intégrée : "seuil d'information": un niveau au-delà duquel une exposition de courte durée présente un risque pour la santé humaine des groupes particulièrement sensibles de la population et pour lequel des informations immédiates et adéquates sont nécessaires ; 

Dans les directives actuelles : «seuil d'information»: un niveau au-delà duquel une exposition de courte durée présente un risque pour la santé humaine des groupes particulièrement sensibles de la population et à partir duquel des informations actualisées sont nécessaires;

Une notion d’urgence (« informations immédiates ») apparaît. A définir.

· article 2 - 25) Projet de directive intégrée : "mesures indicatives": des mesures respectant des objectifs de qualité des données moins stricts que pour les mesures fixes; 

article 8 : Les mesures indicatives et l'estimation objective doivent‑elles être réalisées avec des méthodes de référence ? ou bien cette exigence s'applique‑t‑elle uniquement à la mesure fixe ?

Nécessité de clarifier cette définition, qui n’existe pas dans les directives actuelles. Seules des indications sont données dans les notes de bas de page des tableaux d’objectifs de qualité des données.
Un travail a déjà été fait sur ce sujet au cours d’une réunion ademe /medad/lcsqa 

· article 7 - 2) Le dernier paragraphe parle des mesures indicatives ou de la modélisation pour réaliser de l’évaluation. Les 1ers paragraphes du 2) sont au contraire orientés « surveillance » que ce soit pour les valeurs limites et les seuils d’alerte. Je trouve ce mélange des genres peu clair.

Ne pas confondre avec l’évaluation préliminaire prévue dans la directive de 96. 

L’évaluation de la QA au sens de la réglementation comprend l’ensemble des actions et activités nécessaires pour évaluer la QA.

· article 7 - Une définition de "méthodes complémentaires" et d' « évaluation complémentaire » est nécessaire. 

A priori on entend par méthodes complémentaires dans cet article 7 = modélisation et/ou mesures indicatives. A voir si l’on peut considérer que l'estimation objective en fait partie ?
· Annexe I – A : dernier §

Il conviendra de définir les notions de « saisie minimale de données », « période minimale prise en compte » (directives) et taux de représentativité (FR) – le pb est notamment soulevé de la prise en compte (ou non) des perte de données dues à la maintenance et l’étalonnage des appareils.

· annexe III – B – a - Aucune classification de sites n’est indiquée, les sites de « fond » et de « proximité »  sont évoqués tour à tour dans le texte.

A noter : une réflexion est en cours dans le WG DEG (data exchange group) mis en place par la Commission pour ce qui concerne le reporting.

· annexe III – B – a – « Les emplacements consacrés à la pollution de fond urbaine sont implantés de telle manière que le niveau de pollution y est déterminé par la contribution intégrée de toutes les sources situées au vent de la station. Le niveau de pollution ne devrait pas être dominé par une source particulière, à moins que cette situation ne soit représentative d'une zone urbaine plus vaste »

Remarque : par essence une station de fond relève une pollution résultante de toutes les sources du secteur et ce quel que soit le secteur de vent. Le terme « au vent de la station » est donc singulier.

« Lorsque le but est d'évaluer les concentrations de fond rurales, le point de prélèvement n'est pas influencé par les agglomérations ou par les sites industriels voisins, c'est-à-dire distants de moins de cinq kilomètres. 

Lorsqu'il s'agit d'évaluer les contributions des sources industrielles, au moins un point de prélèvement est installé sous le vent par rapport à la source dans la zone résidentielle la plus proche. Si la concentration de fond n'est pas connue, un point de prélèvement supplémentaire est installé dans la direction des vents dominants. »

Remarques : on ne précise pas si c’est sous le vent dominant pour le premier cas, il manque la notion essentielle de zone de retombée préférentielle de panache. La formulation est peu claire et donne l’impression de doubler la mesure sous le vent de l’installation (sous le vent pour le premier cas et dans la direction des vents dominants dans le deuxième).

· annexe III – B – b Des questions déjà posées dans les textes actuels restent en suspens : pas de définition d’une installation industrielle (nature et quantité des rejets, par exemple), la notion d’autoroute est plus facile à évaluer (et le nombre de véhicules pour les autres axes clarifie la classification).

· annexe III – B – b Autre question : qu’est-ce qu’une zone bâtie ? Un village, un hameau, combien d’habitants ? Pour les agglomérations, cela est clairement défini dans les directives.

· annexe III – C - Les remarques de la Commission ne sont pas claires par rapport à l’éloignement des sites trafic par rapport au centre de la voie et au bord du trottoir.

· annexe III – C - Question : la ligne de construction doit signifier « façade des immeubles » ? 

· annexe III – C - Le point critiqué par la France dans la classification nationale des « grands carrefours et leur « limite » est malheureusement maintenu dans la directive intégrée.

En effet, la non prise en compte des stations proches de grands carrefours est anormale. Les carrefours, lieux de passage mais aussi d’activités en ville (commerces), où une catégorie de population peut être exposée à de forts niveaux de pollution, devraient pouvoir être pris en compte dans le cadre de cette directive. L’absence totale de définitions des grands carrefours, rend de toute manière difficile leur définition. Le terme anglais  « major junctions » (texte anglais de la directive) ne devrait-il pas d’ailleurs être plutôt traduit par « grands échangeurs routiers », se rapportant davantage à des lieux généralement éloignés des zones d’habitation et de faible fréquentation piétonne ?

Dans tous les cas, la définition reste floue car la notion de « grands carrefours » n’est pas étayée par des chiffres (nombre de véhicules par exemple). Elle laisse donc une bonne marge d’appréciation.

Enfin, une série de facteurs pouvant conditionner l’installation des sites est donnée, sans différence entre textes actuels et directive intégrée.

Il est notamment proposé de faire le point avec le DEFRA sur ce sujet.
· Annexe V et IX la définition de "agglomération" page 5 laisse un certain flou (densité à déterminer par l'état membre).

· annexe VIII - B Le texte est identique à la directive ozone.

Les mêmes questions se posent donc pour la directive intégrée : 

Que signifie le terme « très loin » ? La notion de « route la plus proche » n’est pas explicitée en terme de débit journalier. Dans la classification nationale, lorsque le TMJA est inférieur à 1000 véhicules, il n’y a pas nécessité à respecter une distance minimale, dans la mesure où la rue/route est peu fréquentée. Dans le cas des stations en milieu rural, les routes étant souvent avec TMJA faible (quelques dizaines à quelques centaines de véhicules/jour), le respect de la distance des 10 mètres apparaît comme une contrainte supplémentaire peu justifiée. 

Comment augmenter la distance en fonction de la densité du trafic ? Aucun tableau de correspondance n’est indiqué. Le tableau de la classification nationale des sites pourrait être appliqué en lieu et place de ce critère peu explicite et potentiellement trop contraignant.

I – 4 – 2 – Travaux à mener dans le cadre d’autres GT

· annexe I - La définition de l'incertitude n'est pas claire. Des remarques sur ce sujet en général ont été soulevées par le GT reconstitution de données. Il faudra notamment se mettre d'accord sur ce qu'on entend par "uniformément sur l'année"

A traiter dans le cadre du GT Incertitudes (après avoir récupéré les questions du Gt reconstitution de données)

· annexe I - pour le respect des plages d'incertitude, à préciser ce que signifie (page 33 par exemple) "sans tenir compte de la chronologie des événements"

A traiter dans le cadre du GT Incertitudes

· annexe I - la phrase  "Pour les mesures fixes, l'incertitude doit être interprétée comme étant applicable dans la plage de la valeur limite appropriée" mérite une double discussion : 

1) cela concerne  la grandeur (par exemple moyenne annuelle) et les valeurs horaires à l'origine du calcul de la valeur ? 

2) Certaines valeurs limites annuelles sont basses ... au regard  de certaines incertitudes à respecter (ex 15% pour les 40 µg/m2 de NO2)

A traiter dans le cadre du GT Incertitudes

· annexe I - A) Incertitude modélisation (p33) : Quid de la comparaison mesures/calcul : comment doit-on comprendre « 90% des points de surveillance particuliers »

Pour Laurence Rouil, une intensification des contraintes sur les incertitudes des modèles apparaît. A voir dans quel cadre ce point sera traité ?
· annexe I - B) Faut-il prévoir d’intégrer toutes les informations demandées dans ce paragraphe lors de la révision des PSQA ?

A traiter dans le cadre du GT PSQA

I – 4 – 3 – Méthodologie

Les points suivants seront traités ultérieurement

· article 10.2 - Dans le dernier paragraphe, qu'en est‑il des cas où les résultats provenant de la modélisation et/ou de mesures indicatives sont utilisés seuls ( donc qu'ils ne complètent pas des renseignements fournis par des mesures fixes) ? Sont‑ils utilisables pour l'évaluation de la qualité de l'air en ce qui concerne les valeurs cibles ?

· article 10 - 3. Par ailleurs quid des « autres méthodes de mesure » du NO2 pour les stations rurales, des méthodes qui ne soient pas de référence ? des mesures indicatives ?

Vérifier que l’on a bien des mesures de NOx sur la moitié des sites O3 obligatoires (article 10-3) à vérifier par l’ADEME . Attention lors de la diminution de site O3. NB : NO2 total 704 stations / O3 :total 467 stations (tout types confondus)

· annexe II - B) Quelles stations utilisent‑on pour l'évaluation de la situation par rapport aux seuils d'évaluation (les stations de proximité sont‑elles prises en compte) ? Considère‑t‑on que si un seul point de la zone dépasse, alors toute la zone dépasse ?

· annexe VIII -, la partie soulignée du point relatif aux critères de dégagement, présente dans la directive ozone, a disparu :

Le flux à l'orifice d'entrée de la sonde de prélèvement doit être dégagé (libre sur un angle d'au moins 270°); aucun obstacle gênant le flux d'air ne doit se trouver au voisinage de l'échantillonneur, c'est-à-dire qu'il doit se trouver éloigné des bâtiments, balcons, arbres et autres obstacles d'une distance supérieure à deux fois la hauteur de l'obstacle au-dessus de l'échantillonneur;

Ce critère disparu est celui appliqué pour tous les polluants dans la classification française. C’est bien dommage, car la forte capacité d’adsorption de l’ozone doit conduire à dégager le plus possible les points de mesure.

II – Stratégies de surveillance

II – 1 – Zonage

Le document existant sur le zonage sera amendé par l’ademe fin octobre 2007 et envoyé aux AASQA pour fin 2007. l’ADEME contactera notamment ATMORA sur les propositions qu’elle souhaite apporter au zonage actuel (cf. journée PSQA du 29 mai).

· article 2 - 17) Projet de directive intégrée : « agglomération » : A définir : lorsqu’une conurbation est inférieure à 250 000 hts, que fait-on ?

· article 5 : Définir des modalités communes de réexamen des zones pour toutes les AASQA

· article 5 : La situation par rapport aux seuils d'évaluation est revue chaque année. Cela sous‑entend que la situation peut évoluer et ne plus être cohérente avec le bilan réalisé de l'évaluation préliminaire dans les PSQA et la stratégie adoptée en conséquence.

II – 2 – Points généraux

· article 6 - 2) Peut-on considérer que lorsque l’on dispose de suffisamment de capteurs fixes au regard des exigences de l’annexe V (page 45) mais qu’on a pu constater que ce nombre n’était pas suffisant pour être représentatif d’une partie d’une agglomération dépassant une valeur limite, on peut compléter par des sites équipés de tubes à diffusion par exemple ?

· article 19 et 19bis - Faut-il en tenir compte ? Si oui, quel dispositif mettre en place pour repérer et démontrer les contributions naturelles et celles dues au salage des routes

· Annexe I : Evaluation des modèles :
Est-ce que l’on évalue le modèle national sur les zones rurales/ locales
Où est- ce que l’aasqa doit évaluer le modèle au niveau local ( par rapport à la mesure métrologique : si c’est ce cas le temps d’apprentissage du modèle va être très long et pourrait donc prendre plusieurs années )

L’état doit-il garantir la validité d’un type de modèle ou l’évaluation doit-elle être faite AASQA par AASQA ?

· Annexe 1 - C) Une section C a été ajoutée « assurance de la qualité pour l’évaluation de la qualité de l’air ambiant : validation des données », faisant référence aux normes ISO 17025.

Les AASQA devant mettre en place un système qualité selon la norme 17025, faut-il prévoir une accréditation de toutes les AASQA (en plus des labos de métrologie) ? Sinon, comment vérifier la conformité des systèmes mis en place ?

· annexe V, A,b : la méthode de calcul du nombre de points de surveillance des sources fixes n’est pas suffisamment détaillée (densité d’émission, population, profils de concentration). Une réflexion serait utile. 

· annexe VIII – A - Macro implantation - Une sorte de classification est donc établie sous forme d’un tableau. Quatre typologies de stations sont ainsi définies : urbaines, périurbaines, rurales et rurales de fond. Ces quatre typologies pourraient assez facilement, étant donné leur définition et leur échelle de représentativité, être assimilées aux stations urbaines, périurbaines, rurales régionales et rurales nationales de la classification nationale des sites.

Toutes les typologies de stations servent pour la protection de la santé humaine.

Toutes, sauf les stations urbaines, peuvent être utilisées pour l évaluation de la protection de la végétation.

Une station urbaine située au voisinage d’un massif forestier inclus dans une agglomération ne semble donc pas pouvoir être utilisée pour la protection de la végétation.

Les stations rurales régionales ne sont pas dans les stations de prox de la végétation 

Nouvelles possibilités ouvertes dans la directive (Annexe III B dernière phrase) par rapport aux précédentes (mettre en place des stations en zone sensible). 

Dans la partie stratégie, cette notion sera définie et notamment ses limites en liaison éventuellement avec les autres services du MEDAD.

II – 3 – Polluants par polluants

II – 3 – 1 – PM

· article 6 - 5) Définir nationalement les sites ruraux qui seront équipés de PM2.5 + mesures de la composition chimique. Est-ce uniquement les sites MERA ?

Proposition du GT HAP/métaux :équipement de quelques sites ruraux régionaux et quelques sites MERA.

· article 15 : Commence-t-on en 2008 la surveillance des PM2.5 rentrant dans le calcul de l’indicateur d’exposition moyenne ? 

Définir les sites à équiper ou à retenir. NB : la directive ne devrait être adoptée que début 2008 et la surveillance (annuelle) débuter probablement qu’en janvier 2009.

· annexe II - Pour les PM2.5 certaines AASQA peuvent avoir réalisé des mesures depuis 5 ans mais que faire de ces données qui ne prennent pas en compte la fraction volatile pour l’évaluation préliminaire ?

· annexe V – B - Interprétation : le calcul doit reposer sur un nombre de sites devant correspondre au minimum au nombre d'habitants cumulés dans toutes les agglomérations de plus de 100.000 habitants / 1 million. 

Le travail a été fait par l’INERIS : total de 27 sites pour l’IEM (population dans les villes de plus de 100 000 habitants = 27 millions).

· annexe XI - PM2,5 : le projet de directive fixe pour 2020 un objectif national de réduction de l'exposition au PM2,5 par rapport à 2010 et fixe des valeurs réglementaires et des seuils d'évaluation. Il conviendra donc d'organiser l'évaluation préliminaire puis la surveillance qui ne pourra se faire qu'après application d'une méthode d'ajustement : l'étude de correction des PM2,5 et sur la stratégie est‑elle suffisamment avancée pour rester dans les clous ?

II – 3 – 2 – Benzène

· Il faudra certainement revoir la stratégie de surveillance du benzène : 

augmenter à terme le nombre de préleveurs actifs ?  Quid de l'utilisation des tubes passifs pour l'évaluation préliminaire. Plusieurs réponses ou pistes ont déjà été évoquées vendredi dernier en lien avec la finalisation des travaux du GT benzène (Equivalence de méthode, notion de valeur indicative, ...)

II – 3 – 3 – ozone et COV précurseurs

· article 10 - 3) : respecte t on bien cette obligation aujourd’hui ? A noter : cela ne concerne que le nombre de points strictement nécessaires en application de la directive. A noter également : dans les stations rurales la mesure peut être discontinue.

· article 10 - Combien de mesures de NO2 en parallèle des analyseurs d’ozone faut-il ? 

· article 10 - 5) Définir où seront surveillés les COV précurseurs de l’ozone en France.

· annexe X - C) Interprétation : la surveillance des COV précurseurs de l’ozone doit se faire en zone urbaine ou périurbaine donc pas dans les stations MERA. 

Des sites urbains à Paris et Strasbourg  fonctionnent en continu. La directive impose un site par Etat Membre.
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